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Une brève cérémonie a marqué la mise en
service officielle de deux fours à résistances
électriques que la Compagnie du gypse
du Canada (CGC) utilise maintenant pour
le séchage des panneaux de placoplâtre
qu'elle produit à son usine de Montréal.

Les deux fours d'une puissance totale
de 16 500 kw sont les plus importants au
Canada. Auparavant, la compagnie utilisait
le gaz naturel et le mazout. La production
actuelle de l'usine est de 2 880 m2 de pan-
neaux à l'heure, ce qui exige l'évaporation
de 18 000 kg d'eau.

L'utilisation de l'électricité comme source
d'énergie permettra à la CGC de mieux
contrôler la température de ses fours. Par
ailleurs, le chauffage électrique ne pro-
duisant pas d'humidité, la quantité d'eau à
éliminer sera réduite de 13 %, c'est-à-dire
l'équivalent de la vapeur d'eau produite par
la combustion du gaz naturel.

Des Intérêts communs
C'est à l'automne de 1983 que le projet de
conversion a été amorcé entre les dirigeants
de la CGC et d'Hydro-Québec. Comme l'a
souligné le président de la CGC, Peter
Mather, aucune autre usine de gypse en
Amérique du Nord, et à sa connaissance
dans le monde, n'utilise l'électricité comme
source unique d'énergie pour le séchage des
panneaux de placoplâtre. « Le projet a été
conçu, mis au point et réalisé grâce à une
importante contribution d'Hydro-Québec. »

L'étude de faisabilité a été réalisée en jan-
vier 1984. Un projet de développement a été
ensuite approuvé en juillet de la même année.
Le 24 avril demier, on procédait aux premiers
essais des fours à résistances électriques.

Un investissement rentable
L'entreprise verse une subvention d'un peu
plus de deux millions de dollars couvrant
une partie des investissements requis pour
l'adoption de cette nouvelle technologie.
De son côté, la CGC mettra à la disposition
d'Hydro-Québec les résultats d'exploitation
de cette installation.

L'investissement d'Hydro-Québec comme
celui de son client seront récupérés sur une
période de 20 mois.

Il s'agit pour Hydro-Québec d'un des
premiers projets réalisés grâce à son pro-
gramme d'aide à l'implantation des élec-
trotechnologies. Ce programme de trois ans
est offert pour de nouvelles installations ou
toute augmentation de charge qui résulte de
l'installation d'une électrotechnologie en
remplacement d'une source fossile.

(Article tiré d'Hydro-Presse.)

Depuis le 2 novembre les abonnés car
diens peuvent communiquer directeme
avec des correspondants du CameroL
du Gabon, du Groenland, de Malte, de l'
Maurice et de la Pologne, en composant el
mêmes leurs numéros. Les abonnés écor
misent ainsi de 10 % à 35 % par rapp
aux appels acheminés par le téléphonis
puisqu'ils bénéficient alors de tarifs rédu
ainsi que de la période initiale d'une min
par appel. L'extension du service automatic
porte à 90 le nombre de pays qui peuv
maintenant être joints directement du Canai

Entre 1970 et 1983, la proportion
fumeurs invétérés au Canada est pas£
de 40,6 % à 31,1 %. Ces chiffres provil
nent d'un rapport intitulé Usage du tal
au Canada. On y apprend que 34 % C
hommes et 28 % des femmes sont des
mpurs invétérés de ciaarettes.


